
COMMENT
DEVENIR
AVOCAT ?
BARREAU DE
MARSEILLE



LE CURSUS

FORMATION PROFESSIONNELLE A
L’ECOLE D’AVOCATS : 18 MOIS

BACCALAUREAT

EXAMEN D’ACCES A L’ECOLE DES
AVOCATS
CRFPA

OBTENTION DU MASTER 1
OU DIPLÔME RECONNU EQUIVALENT

CAPA (CERTIFICAT D’APTITUDE À LA
PROFESSION D’AVOCAT) - EXAMEN DE
SORTIE
PRESTATION DE SERMENT

3 périodes de 6 mois : cours, projet pédagogique individuel
( stage en entreprise ou juridiction ...) et stage en cabinet
d’avocat



SITES UTILES

« Je jure comme avocat d'exercer
mes fonctions avec dignité,
conscience, indépendance,
probité et humanité. » 

barreau-
marseille.avocat.fr

edase.fr

cnb.avocat.fr

facdedroit.univ
-amu.fr



BARREAU DE
MARSEILLE

www.barreaumarseille.fr

facebook.com/barreaumarseille

instagram.com/barreaudemarseille

linkedin.com/barreau-de-marseille

twitter.com/marseilleavocat
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